
 

Webinaire	

Droits	et	intérêt	supérieur	de	l’enfant	

une	responsabilité	de	tous	et	chacun	
	

	

Contexte	

À	partir	de	la	Convention	Internationale	des	Droits	de	l’Enfant,	ce	webinaire	revient	sur	sa	mise	en	
œuvre	en	protection	de	l’enfance	en	lien	avec	les	besoins	fondamentaux	de	l’enfant.	

	
	

Objectifs	

- Mieux	cerner	ce	qui	fait	droits	et	intérêt	supérieur	de	l’enfant.	
- Identifier	les	besoins	fondamentaux	et	mieux	comprendre	leur	articulation	avec	les	droits.	

	
	

Formation	

- Droits	et	 intérêt	supérieur	 :	de	quoi	parle-t-on	?	Pourquoi	et	comment	mieux	 les	respecter	
dans	les	pratiques	professionnelles	au	quotidien,	y	compris	dans	un	contexte	complexe	?	

- Droits	 et	 besoins	 fondamentaux	 :	 quels	 liens,	 quelles	 résonances	 ?	 quelle	 articulation	 en	
théorie	et	au	regard	de	la	pratique	?	Exemples	concrets	et	réponses	concrètes	aux	situations	
rencontrées	par	les	stagiaires.	

	
Intervenant(e)s	

Geneviève	Avenard,	ancienne	Défenseure	des	droits	des	enfants.	

Dr	Marie-Paule	Martin	–	Blachais,	auteure	du	«	rapport	de	consensus	sur	les	besoins	fondamentaux	
de	l’enfant	»,	2017.	

	
	

Modalités	de	la	formation	:	

Webinaire	en	visio-conférence	à	partir	du	logiciel	ZOOM®	

Formation	 synchrone	 et	 asynchrone	 :	 un	 «	 replay	 »	 du	webinaire	 et	 les	 documents	 connexes,	 est	
accessible	sur	la	plateforme	de	formation	à	distance	‘praxislab.education’	

	
Modalités	pédagogiques			

La	 formation	est	 centrée	 sur	 les	participants.	 Les	apports	 formatifs	alterneront	avec	des	échanges	
interactifs	à	partir	des	expériences	des	stagiaires.	

Modalités	d’évaluation 

L’évaluation	des	acquis	sera	réalisée,	en	fin	de	webinaire	par	un	temps	de	30	minutes	consacré	au	retour	oral	
des	participants	sur	l’atteinte	des	objectifs	annoncés,	complété	d’une	évaluation	flash	plus	globale	par	écrit	dans	
le	Chat	dite	“Pépites-Cailloux”.	Puis,	un	questionnaire	d’évaluation	leur	sera	adressé	dans	les	48h	suivant	le	



wébinaire	pour	recueillir	leur	avis	écrit	plus	détaillé	sur	la	qualité	du	wébinaire	et	leur	satisfaction	quant	à	
l’atteinte	des	objectifs	attendus. 

 
 

Les	pré-requis	

Aucun	pré-requis	nécessaire.	Une	expérience	ou	connaissance	préalable	du	 champ	de	 la	protection	de	
l’enfance	facilitera	l’intégration.	

	
	

Public	

Tout	professionnel	concerné	par	la	protection	de	l’enfance	
	
	

Taux	de	satisfaction	basé	sur	l’année	précédente	

17/20	

Les	points	forts	:	maîtrise	du	sujet,	méthodologie.	Apports	conceptuels	et	pratiques.	
	
	

Durée	

1	jour	(5	heures)	via	zoom	

Tarif	:	

250,00	euros	
	
	
															CONTACTS	:	
	
																Secrétariat	de	l’École	de	la	protection	de	l’enfance		
																SARL	L’Action	Sociale,	société	d’édition	et	de	formation.	
															Siège	social	:	13	boulevard	Saint-Michel,	75	005	Paris.	
															Adresse	de	correpondance	:	L’Action	Sociale	(EPE)	11	bis	rue	de	la	Planche	75007	Paris	
															Tél	:	01	53	10	24	10	
															inscription@ecoleprotectionenfance.com	

	

	


